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Art. 6. — L'exercice des activités visées à l'article 1er,
tiret 1er ci-dessus, est un acte de commerce.

Toute  personne établie en Algérie ou y disposant  d'une
succursale, ou organisée sous toute autre forme lui
permettant d'être sujet fiscal peut exercer une ou plusieurs
desdites activités sous réserve du respect des dispositions
de la présente loi, du code de commerce, ainsi que de
toutes autres dispositions législatives ou réglementaires en
vigueur.

Art. 7. — Le contractant partie à un contrat de
recherche et d'exploitation ou d'exploitation seule, ou le
titulaire d'une concession de transport par canalisation,
peut être rendu bénéficiaire des droits suivants :

— l'acquisition des terrains, des droits annexes et des
servitudes, accordés conformément aux dispositions de la
loi n° 01-10 du 11 Rabie Ethani 1422 correspondant au
3  juillet 2001 portant loi minière et à la législation y
afférente.

— l'acquisition des droits d'utilisation du domaine
maritime, accordés conformément aux dispositions de
l'ordonnance n° 76-80 du 23 octobre 1976, modifiée et
complétée, portant code maritime.

— l'expropriation conformément à la loi n° 91-11 du
27 avril 1991 fixant les règles relatives à l'expropriation
pour cause d'utilité publique complétée par l'article 65 de
la loi de finances pour l'année 2005.

Les procédures nécessaires à l'octroi des droits ci-dessus
énumérés sont initiées auprès de l'autorité habilitée à
conférer ces droits, par l'agence nationale de contrôle et de
régulation des activités dans le domaine des
hydrocarbures dans le cas d'une concession de transport
par canalisation ou, par l'agence nationale pour
la    valorisation des ressources en hydrocarbures
(ALNAFT) dans le cas d'un contrat de recherche et/ou
d'exploitation.

Les frais inhérents à cette procédure et les coûts en
résultant sont à la charge :

— du contractant, dans le cas d'un contrat de recherche
et/ou d'exploitation,

— du concessionnaire, dans le cas d'une concession de
transport par canalisation.

Art. 8. — L'importation et la commercialisation des
hydrocarbures et produits pétroliers sur le territoire
national sont libres sous réserve du respect de la
présente loi.

Toute sujétion imposée par l'Etat donne lieu à une
subvention dont le montant et les modalités d'octroi sont
définis par voie réglementaire. Cette sujétion est à la
charge de l'Etat.

Art.  9.  —  Les  prix  des  produits  pétroliers  et  du
gaz  naturel  sur le  marché  national sont  établis  de
façon à :

— inciter les opérateurs à développer des infrastructures
nécessaires à la satisfaction de la demande nationale ;

— encourager la consommation des produits pétroliers
peu polluants tels que l'essence sans plomb, le gaz naturel
comprimé et le GPL carburant, de préférence à d'autres
carburants ;

— encourager la consommation du gaz naturel dans les
activités économiques de production électrique,
industrielle et pétrochimique.

Le prix de vente des produits pétroliers sur le marché
national, non compris les taxes, doit inclure le prix du
pétrole brut entrée raffinerie, les coûts de raffinage, de
transport terrestre et par pipeline, de stockage et de
distribution de gros et de détail, plus des marges
raisonnables dans chaque activité. Les coûts doivent
inclure les amortissements des investissements existants et
des nouveaux investissements, ainsi que ceux des
renouvellements d'investissements nécessaires à la
continuité de ces activités.

Le prix du pétrole brut entrée raffinerie est calculé pour
chaque année civile sur la base du prix moyen du pétrole
brut à l'exportation sur les dix (10) dernières années
civiles basé sur les statistiques du prix du pétrole brut à
l'exportation enregistré et publié par le ministère chargé
des hydrocarbures.

Les modalités et procédures que doit appliquer l'autorité
de régulation des hydrocarbures pour déterminer, au début
de chaque année civile, le prix de vente, non compris les
taxes, des produits pétroliers pour ladite année civile, sont
définies par voie réglementaire. Les modalités et
procédures définies par voie réglementaire doivent
préciser et identifier les paramètres à ajuster par des
formules d'indexation spécifiques à l'activité.

Une fois déterminés, les prix de vente, non compris les
taxes, des produits pétroliers sur le marché national, pour
l'année civile concernée, sont notifiés par l'autorité de
régulation des hydrocarbures.

Art. 10. — Le prix de cession du gaz à des clients
éligibles et non éligibles  sur le marché national par les
producteurs, ne doit inclure que les coûts de production,
les coûts des infrastructures nécessaires spécifiquement à
la satisfaction du marché national, les coûts d'exploitation
des infrastructures d'exportation utilisées pour satisfaire
les besoins du marché national, plus des marges
raisonnables dans chaque activité.

Les coûts doivent inclure les amortissements des
investissements existants et des nouveaux investissements,
ainsi que ceux des renouvellements d'investissements
spécifiques nécessaires à la continuité de ces activités.

Les modalités et procédures que doit appliquer l'autorité
de régulation des hydrocarbures pour déterminer, au début
de chaque année civile, le prix de vente sur le marché
national, non compris les taxes, du gaz pour la dite année
civile sont définies par voie réglementaire.

Les modalités et procédures définies par voie
réglementaire doivent préciser et identifier les paramètres
à ajuster par des formules d'indexation spécifiques à
l'activité.


